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RÈGLEMENT JEU-CONCOURS 

 

1. ORGANISATEUR 

 

Le présent jeu-concours est organisé par PREMIUM FRAGRANCES, domiciliée 7 avenue Sidi Brahim 06130 

Grasse, désignée ci-après « l’Organisateur ». Le règlement du présent jeu-concours est accessible sur la 

boutique en ligne PREMIUM FRAGRANCES, dans la rubrique Jeu-Concours. 

 

2. LOT À GAGNER 
 

Les participants ont la possibilité de gagner les lots suivants : 
 

•5 lots de 2 billets d’entrée pour le match AS CANNES VOLLEY-BALL / ROYAN ATLANTIQUE à la date du 
samedi 25 novembre 2023 à 18h au Palais des Victoire à Cannes. 

 
 La remise du lot n’entraînera aucun frais pour les gagnants. 
 
 La remise du lot ne pourra être effectuée sous forme de sommes d’argent. 

 
  

3. CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

La participation au présent jeu-concours est ouverte à toute personne sans aucune restriction. 

 

4. MODALITÉ DE PARTICIPATION 

 

La participation au jeu-concours est ouverte à compter du lundi 6 novembre 2023 au lundi 20 
novembre 2023 inclus. 
 
La participation est limitée à une participation par personne (prénom, adresse email). 
 
La participation se déroule selon les modalités suivantes : 
 

1. Cliquez sur le lien dans la biographie du compte PREMIUMFRAGRANCES.EU  
 

2. Suivez les instructions pour participer au tirage au sort. 
  
 

5. DÉSIGNATION DES GAGNANTS 

 

Les gagnants seront déterminés de la manière suivante : 
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Le tirage au sort est aléatoire et réalisé avec les formules Excel prévues pour cette application   dans la 

liste des participants inscrits exclusivement. 

Le jeu-concours permet de gagner 5 lots de 2 billets d’entrée, le tirage au sort sera donc réalisé au 

minimum cinq fois dans la liste des participants inscrits exclusivement. 

Chaque gagnant sera sélectionné une seule fois. Si au tirage au sort suivant, l’un des gagnants 

précédents est de nouveau sélectionné, il ne sera pas pris en compte et un nouveau tirage aura lieu. 

Autant de tirages au sort seront effectués que nécessaire. 

 

6. DATE ET MODALITÉS DE PUBLICATION DES RÉSULTATS 

 

Les résultats seront communiqués le mardi 21 novembre 2023 sur la page Instagram PREMIUM 
FRAGRANCES.EU 

 
 
7. CONDITION DE REMISE DES LOTS 

 
 
Les lots seront remis par voie électronique à l’adresse e-mail indiquée par le participant lors de son 
inscription. 
 
L’e-mail contenant le lot gagné sera envoyé le mardi 21 novembre 2023 au plus tard à 20h. 

 
 
8. DONNÉES PERSONNELLES 

 

Des données à caractère personnel concernant les participants sont collectées avec leur 

consentement dans le cadre de ce jeu-concours dans le but d’établir l’identité du participant, de le 

prévenir en cas de gain et de lui remettre le lot lui étant attribué. 

Les données à caractère personnel des participants seront conservées pendant une durée de 6 mois 

dans un fichier exclusif et dédié à ce jeu-concours et traitées par la société PREMIUM FRAGRANCES 

dans des conditions de sécurité adaptées. 

Les participants pourront exercer leurs droits d’accès, de rectification et d’effacement de leurs données 

personnelles en écrivant à info@premiumfragrances.eu 

 

9. DROIT À L’IMAGE 

 

Les participants au jeu-concours autorise la société PREMIUM FRAGRANCES à utiliser leur droit à l’image 

pour identifier les gagnants sur Instagram. 

 

10.  RESPONSABILITÉ DU RÉSEAU SOCIAL 

 

Le réseau social sur lequel est diffusé ce jeu-concours n’est impliqué en aucun cas dans la gestion ou la 

promotion du jeu-concours. 

 

 

 

 


